
Quel avenir pour l’agriculture familiale dans les pays ACP ?

Rôle des organisations de producteurs dans les défis posés

aux agricultures familiales des pays ACP
Bruxelles, 2-5 mai 2006
Intervention de M. Ibrahim Assane MAYAKI

West and Central Africa Hub for Rural Development

Perspective et expérience de la plateforme sur la participation des OP dans la formulation des politiques agricoles et des APE

Les évidences et défis devant lesquelles les politiques continuent d’être aveugles : 
1. L’immense majorité des exploitations agricoles sont de type familial.
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2. Même si l’exode rural est important dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, la population rurale va continuer de croître (voir le cas du Sénégal ci-dessous)… et le nombre d’exploitations agricoles familiales aussi !
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Ce sont les exploitations agricoles familiales qui auront dans les 20 prochaines années à relever les défis agricoles posés aux pays d’Afrique Subsaharienne. Ces défis se posent en terme de productivité de l’agriculture (du travail, du capital et de la terre), d’aménagement de l’espace et de gestions des intégrée des ressources naturelles, d’insertion des jeunes en milieu rural et d’accès aux marchés agricoles et alimentaires.
Les inquiétantes évolutions actuelles des structures d’exploitations agricoles :

La dualisation du secteur agricole en Afrique subsaharienne depuis le début des années 1990 (J.F. Bélières, B. Losch, P.M. Bosc : Quel avenir pour les agricultures familiales d’Afrique de l’Ouest dans un contexte libéralisé? octobre 2002. iied) :
· « Une agriculture d’entreprise, issue des agricultures familiales les mieux dotées ou ayant bénéficié d’investissements directs dans les sous secteurs les plus porteurs ;

· Une frange croissante d’exploitations marginalisées n’ont plus les moyens d’assurer leur reproduction et se trouvent en voie de paupérisation ;

· Une masse intermédiaire d’exploitations familiales sur le fil du rasoir suite aux instabilités du marché ou des calamités naturelle. »

Les politiques agricoles accentuent ce phénomène en mettant l’accent successivement sur des axes parfois antagonistes : lutte contre la pauvreté (actions sociales en faveur des pauvres), appui au secteur privé (compétitivité des entreprises agro exportatrices). Ce constat a fait l’objet de confrontations fortes, entre pouvoirs publics et mouvements paysans, autour de la mobilisation des instruments de politique agricole dont notamment les services techniques, le crédit agricole et la formation professionnelle des agriculteurs.

L’affaiblissement continu des institutions dans le secteur agricole est le principal défi à relever par les OP (et pas seulement elles) aujourd’hui, c’est même devenu une urgence
Le secteur agricole s’est continuellement vidé de ses ressources (humaines notamment) depuis la fin des années 80. Que ce soit le niveau de formation technique des agriculteurs, le niveau de l’encadrement ou celui des cadres supérieurs, on constate une érosion du capital humain qui a fini par anéantir la capacité du secteur agricole à attirer les investissements (sur budget de l’Etat notamment) pour son développement économique. Même si les statistiques continuent aujourd’hui de démontrer l’importance relative de ce secteur d’activités dans l’économie de la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, il reste en effet marginalisé, et la part des inscriptions budgétaires des Etats reste extrêmement faible. Pourquoi ? La réponse se trouve en grande partie liée à l’incapacité des techniciens du secteur à démontrer la pertinence et l’efficacité de ces investissements. Ceci sera résolu lorsque l’on aura compris l’urgence d’investir dans le capital humain de tous les acteurs du secteur.

Les OP ont un rôle déterminant à jouer aux côtés des autorités administratives de leurs pays et des deux espaces régionaux (CEEAC et CEDEAO), pour démontrer l’intérêt et l’efficience des investissements à faire dans le secteur agricole en proposant des modèles de développement durables.

La plateforme contribue à la construction de dialogues entre les OP et les pouvoirs publics sur les politiques agricoles
Les OP d’Afrique de l’ouest et du centre, à des niveaux inégaux, ont constitué des forces de propositions et conçoivent leurs interventions pour provoquer et/ou participer à des concertations sur les politiques publiques qui touchent  le secteur agricole. Les activités de la plateforme nourrissent ces concertations et constituent souvent en elles mêmes des lieux de concertation (exemple des ateliers sur les APE d’Afrique de l’Ouest et du Centre). 
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La plateforme insiste en particulier sur les processus qui conduisent à l’adoption des politiques publiques et à leur mise en œuvre. Ce travail inclue les analyses réalisées en amont, les concertations entre acteurs mais aussi les mécanismes qui font que la décision in fine est prise. Il est souvent fréquent de constater un décalage entre les décisions prises et les documents stratégiques qui étaient supposés fonder ces décisions. Des arbitrages politiques sont pris et c’est précisément à ce niveau qu’il est important d’agir également. Il ne s’agit pas de se contenter de travailler sur les outils. L’action de la plateforme est aussi fondée sur l’hypothèse qu’une politique est toujours le fruit de la confrontation de rapports de force entre les groupes sociaux, ou autres groupes de pression et les pouvoirs publics.

Le souci d’une cohérence plus forte dans le processus d’élaboration de politique, intégrant notamment une véritable contribution des OP aux décisions, implique nécessairement  la définition d’un modèle de développement consensuel pour l’agriculture dans la sous région. Selon le contexte de leurs interventions on observe différents scénarii possibles relatifs aux types de participation des OP aux politiques agricoles:

· scénario 1: accepter la configuration actuelle des mécanismes de participation définis dans les DSRP,

· scénario 2: rester dans une logique de contestation des contenus des politiques actuelles en opposant ponctuellement leurs propres "contenus",

· scénario 3: investir progressivement les "pouvoirs locaux décentralisés" à moyen et long terme pour imposer les contenus "par le bas".
La Plateforme souhaiterait pouvoir explorer avec les OP comment dans l’un ou l’autre des modes d’intervention des OP, elle pourra servir d’outil utile à la définition d’une vision partagée sur un modèle de développement agricole dans la sous région.
La négociation des accords de partenariat économiques dans le cadre de l’accord de Cotonou constitue une des opportunités de replacer les politiques publiques de développement rural dans les deux sous espaces régionaux, au cœur des préoccupations des institutions qui les portent (CEMAC / CEEAC et UEMOA / CEDEAO).
Les études d’impact des deux APE (Afrique de l’Ouest et Afrique du Centre) présentent des conclusions mitigées. L’intérêt le plus évident de l’accord pour les deux sous régions réside notamment dans la dimension développement de l’accord de Cotonou et dans le choix de la liste des produits sensibles (à sortir de l’APE). 
Les analyses démontrent que dans la situation des PMA l’APE n’aura pas d’effet positif évident (voir à titre d’exemple le tableau de synthèse pour l’APE Afrique Centrale ci-dessous, GRET, mars 2006). Celles-ci n’ont pas inclus l’hypothèse du retrait de l’accord des produits pour lesquelles les effets négatifs sont les plus importants (huiles, volailles, viandes, lait en poudre…). Il serait donc intéressant (et urgent !) de poursuivre l’analyse afin de s’engager plus fermement dans la négociation.
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Pas ’APE APE
Exportations des PMA Neutre Neutre
Exportations des non PMA Négatif Neutre & positif
Recettes douaniéres Neutre Négatif
Concurrence importations/ productions Neutre Neutre a négatif, dépend des productions
locales
Tmpact de I'accroissement des Neutre Plus ou moins négatif en fonction des catégories

importations sur la pauvreté

sociales et des mesures d’accompagnement





Concernant la dimension développement il s’agira de se pencher sur l’amélioration des conditions de mise en marché et sur le respect des normes sanitaires, ainsi que de lever les contraintes de l’offre. Ceci passera nécessairement par une intégration régionale plus forte (volonté politique) pour une meilleure gestion de l’information ainsi que par la recherche de complémentarités entre les Etats en terme de choix des filières prioritaires à intérêt régional et de choix des investissements pour les infrastructures et la formation.
La plateforme entend donc continuer à animer les débats et concertations entre acteurs dans ce sens dans le but de contribuer efficacement au traitement des défis indiqués plus haut.
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Quelle cohérence du point de vue des processus ?

		Etapes		Cohérence		Incohérence		Rôle des OPA

		Vision / Demande sociale		+
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